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☒Information   

☐Echéance de réponse :  
 

 

L’Agence nationale du Sport lance un appel à projets destiné à accompagner les innovations 

sociales du sport.  

Le sport démontre au quotidien son impact dans la société, en faveur de l’excellence 

environnementale, de l’emploi, de la lutte contre les discriminations ou encore dans le champ 

de l’éducation. Pour accompagner et amplifier cet impact, l’Agence nationale du Sport 

lance en 2019 un appel à projets à destination des acteurs socio-sportifs.  

Les projets soutenus devront démontrer concrètement en quoi le sport, ses pratiquants et/ou 

licenciés sont porteurs d’innovation sociale. Ils valoriseront des démarches participatives, des 

actions partenariales et d’ouverture vers d’autres sphères. 

Doté d’une enveloppe de 2M€, l’Agence souhaite faire émerger des solutions nouvelles à 
forte utilité sociale et ainsi inciter les acteurs du sport et du monde socioculturel à s’inscrire 
dans ce processus d’innovation et de développement. 
 
Pour contribuer à accompagner ces solutions nouvelles, trois priorités sont définies : 

 - Sport et insertion pour renforcer la cohésion sociale 
 - Sport et éducation pour accompagner la construction d’une éthique collective 
 - Sport et économie sociale et solidaire pour agir sur des enjeux de société 
  

Ces priorités devront notamment contribuer à une augmentation de 3 millions de pratiquants 
d’activités physiques et sportives d’ici 2024, à la modernisation d’une société responsable et 
engagée, à la structuration des acteurs du sport et à la mise en œuvre de nouveaux modèles 
économiques.  

Les projets mettant en avant les nouvelles technologies ou une innovation technologique 
particulière au service du développement de la pratique sportive pour toutes et tous seront 
également pris en compte. 

Porteurs de projets éligibles : fédérations sportives agréées, collectivités territoriales et leurs 
groupements, associations locales ou nationales. 
 



Calendrier : dépôt des dossiers avant le vendredi 20 septembre 2019 à 12h00. 
 
Pour déposer votre dossier en ligne : https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/agence_nationale_du_sport_acteurs_socio-sportifs 
   
Pour toute information complémentaire : agence-inno@agencedusport.fr 
 
Pour plus d’informations, vous trouverez en pièces jointes :  
 

- Le cahier des charges de l’appel à projet 
- Le formulaire de demande 

 Contact : Ludivine SAILLARD Email : collectivites@ffbb.com  
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